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NUREMBERG

4 chefs d'accusation

 => "plan concerté ou complot"
=> "crimes contre la paix" 

=> "crimes de guerre"
=>"crimes contre l'humanité".
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Dans une première période, celle qui suit immédiatement la Shoah, les 
associations de survivants juifs sont des lieux de sociabilité et d'entraide sans 
l'ambition de s'adresser à d'autres qu'à ceux qui ont vécu la même expérience. [...l 

Ainsi. la mémoire individuelle, inscrite dans celle d'un groupe clos, se construit 
dès l'événement. Mais cette mémoire n'est pas dans l'air du temps [.. Pour que le 
souvenir du génocide pénètre le champ social, il faut que [...l le témoignage 
notamment, un des vecteurs essentiels de la mémoire, se charge d'un sens qui dépasse 
l'expérience individuelle. 

Le procès Eichmann marque un véritable tournant dansl'émergence de la 
mémoire du génocide, en France, en Allemagne, aux États-Unis comme en Israël. 

Pour la première fois, un procès se fixe comme objectif  explicite de donner une 
leçon d'histoire. Pour la première fois. apparaît le thème de la pédagogie et de la 
transmission. 

Le procès Eichmann marque aussi l'avènement du témoin. En effet, à la 
différence du procès de Nuremberg où l'accusation s'était fondée principalement sur 
des documents, le procureur israélien, Gideon Hausner, décide de construire la 
scénographie du procès sur la déposition des témoins [...]. 

Le procès Eichmann a libéré la parole des témoins. II a créé une demande sociale 
de témoignages, comme le feront en France d'autres procès ultérieurs, ceux de Klaus 
Barbie, Paul Touvier et Maurice Papon. Avec le procès Eichmann, le survivant des 
camps et ghettos acquiert son identité de survivant parce que la société la lui 
reconnaît. 

A. Wieviorka, « La mémoire de la Shoah », La Mémoire, entre histoire et politique,
Les Cahiers français, La Documentation française, juillet-août 2001.



  

Au printemps 1960, le premier ministre d'Israël, David Ben 
Gourion, déclara à la Knesset (Assemblée nationale 
israélienne) : «  les services secrets israéliens ont 

découvert récemment les traces d'une des plus grands criminels nazis, 
Adolf Eichmann... il se trouve en captivité en Israël et sera bientôt traduit 
en justice... »

Soudain d'innombrables fantômes menaçants surgirent du fond des âmes, 
et le silence israélien autour de la Shoah vola d'un seul coup en éclats. Les 
cœurs s'ouvrirent et ne se refermèrent plus. 
Ce fut la fin des années de plomb. Les Israéliens 
d'ordinaire si impassibles, prêtèrent enfin l'oreille 
aux Juifs  venus de « là-bas »

A. BURG, Vaincre Hitler, Paris 2008, p 180-181.                                                     
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LES CHANGEMENTS 
DE LA MEMOIRE

1984-1992
P. Nora, historien,

Publie les LIEUX DE MEMOIRE
« l'histoire s'écrit désormais sous

la pression des mémoires 
collectives »

Le lieu de mémoire peut être un
objet, un monument, une devise,

une institution...

1990 :
Loi Gayssot

sanctionne l'atteinte à
« la mémoire et à l'honneur des

victimes de l'holocauste nazi
en tentant d'en nier ou d'en 

minimiser la portée »

négationnisme

Janvier 2001
La France reconnaît le

Génocide arménien

Loi Taubira (mai 2001)
« La traite négrière.. et l'esclavage.. 

constituent un crime contre l'humanité.
Les programmes scolaires
accorderont... une place 

conséquente »

Loi février 2005
« les programmes scolaires

Reconnaissent le rôle positif de
La présence française outre mer »

(alinéa abrogé en 2006)

1973 : R. O. Paxton La France de Vichy

1977 H Amouroux 40 millions de pétainistes

1987 H Rousso Le syndrome de Vichy

Mémoires 
plurielles au 
delà du cadre 
de la 2GM

2011 P Laborie Le chagrin et le venin

Les
mémoires de la guerre
bousculent la mémoire 

nationale, une
« hypermnésie »

Critique la vision d'une 
société française 
attentiste sous 
l'occupation

2004 T Todorov 
Les abus de la mémoire
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En cette fin de millénaire, les Européens et tout 
particulièrement les Français, sont obsédés par un 
nouveau culte, celui de la mémoire. Comme s'ils étaient 
saisis de nostalgie pour un passé qui s'éloigne 
irrévocablement, ils s'adonnent avec ferveur à des rites 
conjuratoires, censés le maintenir vivant (…) les récents 
procès pour crimes contre l'humanité, comme les 
révélations sur le passé de certains hommes d’État 
incitent à proférer de plus en plus souvent des appels à 
la «  vigilance  » et «  au devoir de mémoire  ».

T. Todorov, Les abus de la mémoire, Paris, 1992, p 51-52
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